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Code civil

Chapitre III — Du divorce par consentement mutuel

Extrait

Article 286

Version du 21 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Dans la quinzaine du jour où sera révolue l’année, à compter de la première déclaration, les époux, assistés chacun de deux amis,  personnes
notables dans l’arrondissement,  âgés de cinquante ans au moins,  se présenteront ensemble et en personne devant le président du tribunal ou le
juge qui en fera les fonctions; ils lui remettront les expéditions en bonne forme, des quatre procès-verbaux contenant leur consentement mutuel,
et de tous les actes qui y auront été annexés, et requerront du magistrat,  chacun séparément,  en présence néanmoins l’un de l’autre et des
quatre notables,  l’admission du divorce.

Version du 30 août 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Dans la quinzaine du jour où sera révolue l’année, à compter de la première déclaration, les époux, assistés chacun de deux amis,  personnes
notables dans l’arrondissement,  âgés de cinquante ans au moins,  se présenteront ensemble et en personne devant le président du tribunal ou le
juge qui en fera les fonctions; ils lui remettront les expéditions en bonne forme, des quatre procès-verbaux contenant leur consentement mutuel,
et de tous les actes qui y auront été annexés, et requerront du magistrat,  chacun séparément,  en présence néanmoins l’un de l’autre et des
quatre notables,  l’admission du divorce.
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